
 
 
  

 
 
 

REUNION D’INFORMATION SUR LES GROUPEMENTS 
D’ENTREPRISES A L ’INTERNATIONAL  

 
Mercredi 25 janvier 2006, Dominique ANDRÉANI, consultante en création de 

groupement d’entreprises à l’international, est venue à Tours dans le cadre de la Charte 
Export pour présenter aux TPE et PME de Touraine et de la Région Centre les 
avantages de se grouper pour exporter. 
Elle a présenté, expliqué et illustré sa méthode de création et d’animation de 
groupements d’entreprises à l’international. 
 

Depuis 1998, Dominique ANDREANI a coordonné la création et le lancement 
d’une dizaine de groupements d’entreprises exportatrices au sein de la région 
Languedoc Roussillon (secteurs cosmétologie, traitement des eaux, NTIC, décorations 
d’intérieur, agro-alimentaire).  

 
Les principaux partenaires du soutien au développement des TPE et PME à 

l’international en Touraine et en Région Centre étaient présents (Région Centre et 
Centreco-Centrexport, DRCE, Douanes, COFACE, réseaux des Chambres Consulaires, 
Interloire…), dont la Direction Régionale du Commerce Extérieur qui a présenté dans 
ses grandes lignes le programme national Cap Export de soutien aux actions 
individuelles et collectives de développement à l’international des TPE et PME. 

 
 

GROUPEMENT D'ENTREPRISES A L 'INTERNATIONAL  
 
Pourquoi créer un groupement d'entreprises à l'inte rnational ? 
 
Le groupement est une solution aux principaux freins du développement des TPE-PME 
à l'international :  
 
·  Le temps : le chef d’entreprise n’a pas de temps suffisant à consacrer au 

développement à l’international de l’entreprise, 
·  Le coût : l'entreprise n'a pas les moyens de se structurer et/ou d'investir dans des 

démarches commerciales individuelles pour son développement à l'export, 
·  Les compétences et l’expérience : le chef d’entreprise recherche des compétences 

pour développer ses activités à l'export (Dans quels pays se développer ?, comment 
?, …) 
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Comment créer un groupement d'entreprises à l'inter national ? 
 
Pour former un groupement d'entreprises à l'international, il faut : 
·  Réunir les entreprises d'un même secteur d'activité tout en recherchant les premiers 

éléments d'information sur les opportunités de ce secteur d'activité sur plusieurs 
marchés, 

·  Fédérer 4 ou 5 entreprises de ce secteur, complémentaires et non concurrentes, et 
établir une stratégie de développement international d'1 an minimum sur une zone 
pays commune, 

·  Constituer un groupement export sous forme d'Association loi 1901 avec des statuts 
et un règlement intérieur, 

·  Embaucher au moment opportun un cadre commercial export pour le groupement. 
 
 
Informations complémentaires disponibles en ligne s ur le site de l’Agence de 
Développement de la Touraine :                               

 
 - Présentation de Dominique ANDREANI 
 - copie d’article de presse paru dans Classe Export n°144  du mois de mai 2005 
 
 
 

A  la suite de cette réunion d’information, le projet de création de groupements 
d’entreprises à l’international en Touraine - Région Centre est en cours d’étude par les 
partenaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact :     AGENCE DE DEVELOPPEMENT DE LA TOURAINE - Angèle PLOQUIN 
a.ploquin@touraine-dev.org 

Tel : 02 47 20 69 50 



 
 
  

 


